
COMMUNE DE SAINT-CARNE 
 
 
 

 
 
 

COMPTE-RENDU du Conseil Municipal du 02 NOVEMBRE 2022 
 
Le mercredi 2 Novembre 2022 à 20 heures et 30 minutes, le Conseil Municipal de Saint-Carné s'est réuni, à la 
mairie, sous la présidence de Mr Ronan TRELLU, Maire. 
Date de la convocation : 27/10/2022 
Membres en exercice : 12    Présents :      Pouvoirs :    
 
 
Présents : M. Ronan TRELLU, M. Allain HOUEL, Mme Liliane SIMON, Mme Nathalie GUÉRIN, Mme Anne-Sophie 
LEROUX, M. Jérôme RICARD, Mme Carmen VOLANTIN, Xavier LE CUDENNEC, Mme Nathalie ERMEL  
Absents excusés :  M. Fabien ROUFFIGNAC (pouvoir à Nathalie GUERIN), M. Jean-Marc ROUXEL (pouvoir à 
Allain HOUEL)  
Absent : Mme Virginie FAUCARD, 
Secrétaire de séance : Mme Nathalie GUÉRIN  
 
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du Conseil Municipal du 5 Octobre 2022. 
 

ORDRE DU JOUR :  

 
➢ FINANCES  

o Longueur voirie : prise en compte de la liaison douce limite Trélivan  
o Décision Modificative de Budget (du 23 vers 21 pour paiement structure jeux école) 
o Retour commission finances du 20/10/2022 

 

➢ TRAVAUX/ ACQUISITION 

o Travaux des entreprises et des agents 

o Site internet mairie : examen devis 

 

 

➢ URBANISME  

o Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh du bourg  

 

 

➢ RH  

o Lancement recrutement d’un agent ATSEM (assistance du CDG22)  

o Mandat au CDG 22 pour la mise en concurrence du contrat-groupe d’assurance statutaire  

 

➢ ECOLE/PERISCOLAIRE  

o Retour Conseil d’Ecole du 18/10/2022 

 

 

➢ VIVRE ENSEMBLE  

o Bilan repas des aînés 

o Cérémonie du 11 Novembre  

o Concours des Maisons Fleuries  

o CLSPD 

 

➢ QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 



 

➢ FINANCES 

 

 

1) Longueur voirie : prise en compte de la liaison douce limite Trélivan  
 
M. le Maire rappelle la longueur de la voirie communale : 28 502 mètres linéaires (cf. délibération du 04/11/2021). 
 
M. le Maire propose d’intégrer à la voirie communale :  

 
➢ Liaison douce Trélivan/l’Ecotay : 136 mètres linéaire 

 
➢ Décision :  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

➢ DECIDE d’intégrer les 136 mètres à la voirie communale, ce qui la porte à 28 638 mètres linéaires 
au total. 

 
 
 
 
2) Décision Modificative de Budget n°1 (du 23 vers 21 pour paiement structure jeux école) 

 
 
M. le Maire explique qu’il manque des crédits au Budget (30 000€) au chapitre 21 pour payer la facture 
des structures de jeux à l’école. 
 

 
Afin de pouvoir mandater cette facture, il convient de réaliser une décision modificative de budget :  
 

Compte 2188 (autres immobilisations corporelles) – dépenses 
Investissement 

 
+ 30 000.00 € 

 

 
Compte 2313 (Installations, agencements et aménagements 
divers) - dépenses investissement 

 

- 30 000.00 € 

 
 

 
 

➢ Décision :  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

➢ DECIDE de réaliser la décision modificative de budget n°1 ci-dessus exposée. 

 
 
 
3) Retour commission finances du 20/10/2022 

 
 

La situation financière de la commune est saine. 

 

On note au 18/10/2022 :  

➢ Un excédent de fonctionnement de 183 122.33€ 

➢ Un excédent d’investissement de 101 184.29€ 

 

 

Avec les recettes à venir, le résultat de clôture de l’exercice 2022 devrait être similaire à celui de 2021, soit environ 

345 000.00€ 

 

L’annuité de la dette est ainsi estimée (avec le prêt du restaurant scolaire) :   



 

2022= 72 070.16€  

2023= 69 508.48€ 

2024= 54 549.64€ (le prêt Voirie se termine) 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

➢ PREND ACTE de ces informations. 

 

 
 

 

TRAVAUX/ ACQUISITION  

 

 

1) Point sur les chantiers en cours  

ALLAIN 

 

 

 

2) Site internet mairie : examen devis 
Point ajourné 

 

Début de réflexion sur un site internet pour la commune. 

 

 

2 propositions :  

 

➢ Sarl PANDAO du Hinglé : 3 490.00€ HT la création du site web et 270€HT/an la maintenance 

(1€ la première année) 

Références : sites internet des communes de Taden, Brusvily, Plerguer, Saint-Samson-Sur-

Rance, Plélan-le-Petit, Bobital, Mégrit. 

Une secrétaire de Brusvily a proposé à Anne-Hélène et Fabien de venir voir le fonctionnement du 

site qu’elle trouve très simple d’utilisation. 

 

➢ Ladgency by Sloop (une agence à St-Carné) : à partir de 1 500€ de frais d’installation et 

99€/mois. 

Devis à affiner. 

Une démonstration en mairie doit être faite. 

Attente de références de mairies de la même strate de population utilisatrice. 

 

Sylvie ARNIAUD, du CDG 22, qui a été embauché pour 3 mois à la mairie pour travailler sur certains 

dossiers, travaillera sur la création du site et sa mise en route. 

Etant donné son profil (a travaillé 8 ans dans un service de communication dans une ville de 15 000 

habitants), son avis sera sollicité dans le choix du site (il faut que le site soit facile d’utilisation). 

 

 



➢ URBANISME/FONCIER 

 

1) PLUiH – Modification n°3 - Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh du bourg  

 

 
M. le Maire présente au Conseil Municipal le courrier reçu de la part de Dinan Agglomération sur la modification 

n°3 du PLUiH et l’impossibilité pour les communes de demander l’ouverture à l’urbanisation de leurs zone 2AU :  

 

 

 
 

 



 

 

 

 

➢ M. le Maire propose au Conseil Municipale de réaffirmer sa volonté de demander l’ouverture 

à l’urbanisation de sa zone 2AU située en centre bourg et propose ce projet de courrier :  

 



 

 

 
➢ Décision :  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

- DEMANDE l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh située en centre bourg dans 

le périmètre de centralité comme le PLUiH l’autorise 

 

 

 



- APPROUVE le courrier présenté qui sera envoyé au Vice-Président en charge de 

l’Urbanisme à Dinan Agglomération et en copie à M. le Préfet, M. le Sous-Préfet, M. le 

Président de Dinan Agglomération et les maires du territoire de Dinan 

Agglomération. 

 

 

 

 

 

 

 

➢ RESSOURCES HUMAINES 

 

 

1) Lancement recrutement d’un agent ATSEM (assistance du CDG22)  

 

Mme Nathalie GUERIN, Adjointe au Maire, explique que Mme Martine PIRES, agent d’école auprès 

des maternelles, part en retraite le 1er février 2023. 

 

Le CDG 22 a été sollicité pour un accompagnement au recrutement. 

 

Calendrier prévisionnel du recrutement :  

• Mise en ligne de l’offre : aux alentours du 14/11/2022 

• Date limite des candidatures : alentours du 14/12/2022 

• Pré sélection des candidatures : milieu / fin de semaine du 16/12/2022 

• Entretiens : 04/01/2023 
 

 

➢ Décision :  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

- PREND ACTE de ces informations. 

 

 

 

2) Mandat au CDG 22 pour la mise en concurrence du contrat-groupe d’assurance statutaire  

 

 

Le Maire expose, 
 

Le Centre de Gestion des Côtes d’Armor (CDG 22) a pour intention de proposer un contrat-groupe 
d’assurance statutaire garantissant les collectivités territoriales et les établissements publics adhérents 
contre les risques financiers découlant de leurs obligations statutaires (décès, accident du travail, 
maladie professionnelle, congé de longue maladie, congé de longue durée, maladie ordinaire, 
maternité...).  

 

Ce contrat a pour objet de regrouper, des collectivités territoriales et des établissements publics, à 
l’intérieur d’un marché d’assurance dit « police d’assurance collective à adhésion facultative ». 

 

La commune de Saint-Carné soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses contrats 
d’assurances peut se joindre à la mise en concurrence effectuée par le CDG 22. 

 

Le mandat donné au Centre de Gestion des Côtes d’Armor par la présente délibération permet à la 
commune de Saint-Carné d‘éviter de conduire sa propre consultation d’assurance. 

 

La consultation portera sur les garanties financières et les prestations de gestion du contrat groupe. 
 



La décision définitive fera l’objet d’une nouvelle délibération, après communication des taux et 
conditions obtenus par le CDG 22 
 

Le Conseil Municipal,  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code des Assurances, 
VU le Code de la Commande publique,  
VU le Code Général de la Fonction Publique, 
VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984, et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 
des collectivités locales et établissements territoriaux, 
VU l’exposé du Maire/Président, 
 

Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance garantissant la 
collectivité/l’établissement contre les risques financiers découlant de leurs obligations 
statutaires (décès, accident du travail, maladie professionnelle, congé de longue maladie, congé 
de longue durée, maladie ordinaire, maternité...). 
Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise aux dispositions du Code de la 
Commande Publique 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
  

DECIDE  

De se joindre à la procédure de mise en concurrence, lancée sur le fondement des articles L.2113-6 et 
L.2113-7, des articles L.2124-1 et suivants, des articles R.2124-1 et suivants, des articles R.2161-1 et 
suivants, R.2162-1 et suivants du Code de la Commande publiques, pour le contrat-groupe d’assurance 
statutaire que le CDG 22 va engager en 2023. 
 

ET PREND ACTE  

Que les prestations, garanties et taux de cotisation lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse 
prendre ou non la décision d’adhérer au contrat-groupe d’assurance souscrit par le Centre de Gestion 
à compter du 01/01/2024. 
 

 

 

 

 

 

 

➢ ECOLE-PERISCOLAIRE 

1) Retour Conseil d’Ecole du 18/10/2022 

 

Mme Nathalie GUERIN, Adjointe au Maire, expose le compte-rendu du Conseil d’Ecole du 18/10/2022 :  



 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



➢ VIVRE ENSEMBLE 

1) Bilan repas des aînés 

 

Mme Liliane SIMON, Adjointe au Maire, présente le bilan de ce repas :  

 

3 763€ pour MICHEL Traiteur de Plouasne  

530 € pour la chanteuse Ann-Laora  

64 repas emportés 

123 repas sur place  

 

Le Conseil Municipal adresse ses remerciements à Renée HOUEL pour les fleurs. 

 

 

2) Cérémonie du 11 Novembre  

 

Cérémonie le vendredi 11 novembre à 11h30 au Monument aux Morts. 

Le bar le Laet’s café sera chargé de servir le vin d’honneur. 

 

 

3) Concours des Maisons Fleuries  

 

Cérémonie de remise des diplômes le jeudi 10 novembre 2022 à l’espace Karnay. 

 

 

 

4) CLSPD 
 

Logement VIF (Violence Intra Familiale) : la commune de Saint-Carné pourrait adhérer au dispositif 

des logements VIF via la CLSPD. 

Des logements pour les victimes de VIF à Taden et Dinan peuvent être mis à disposition de victimes 

de Saint-Carné moyennant une cotisation de 733€/an. 

 

Il est proposé de signer la convention de coopération entre le CCAS de Dinan, la commune de 

Taden et les CCAS membres des communes du CLSPD de Dinan et communes associées visant 

à l’organisation et au co-financement d’un dispositif d’hébergement d’urgence et 

d’accompagnement des victimes de violences. 

 

 

➢ Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

- AUTORISE le Maire à signer la convention proposée relative au dispositif 

d’hébergement d’urgence pour les victimes de VIF. 

 

 

➢ QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

 
1/ Chicanes sur la route de la Gautrais : installation de chicanes par la commune de Léhon, aux frais de la 

commune de Dinan. 

 

 

Fin du Conseil Municipal à : 22h55 

Prochain Conseil Municipal le : mercredi 7 Décembre 2022 à 20h30. 


